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ARTICLE 5

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« ou leur identité de genre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de compléter la définition des pays sûrs prévue par l’article L. 722-1 
du CESEDA afin d’exclure expressément de cette liste les pays où la transidentité peut faire l’objet 
de mauvais traitement ou de sanctions pénales.


